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É T A M P E S .

Caisse il’cpap^ne.
Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 

élevées dimanche dernier, à la somme de 44,244 fr., 
versés par 4 04 déposants dont 9 nouveaux.

Il a été remboursé 5,535 fr. 38 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

5,761 fr., versés par 40 déposants dont 5 nouveaux.
Il a été remboursé 2,460 fr. 73 c.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

3.328 fr., versés par 46 déposants dont 2 nouveaux.
Il a été remboursé 66S fr. 59 c.
Les recettes de la succursale de La Ferté-Alais ont été 

de 5,287 fr., versés par 41 déposants dont 6 nouveaux.
Il a été remboursé 4,068 fr. 57 c.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont é4É de 

4,457 fr., versés par 45 déposants dont 4 nouveaux.
Il a été remboursé 424 fr. 55 c.

Police correctionnelïe.

Audience du 21 Février 4 877.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JU G E M E N T S  C O N T R A D IC T O IR E S .

—  H cg o n et  Antoine, 32 ans, né à Narbonne, em
ployé de commerce, en résilience obligée à Beauvais ; 
4 mois de prison et aux dépens, pour rupture de ban.

—  T ouv é  Louis-Augustin , 57 ans, carrossier à 
Etampes; 16 fr. d’amende et aux dépens, pour outrage 
à un agent.

Nos lecteurs n’ont certainement pas oublié M. 
Cbolet ; c’est ce poêle improvisateur qu i, il y a quatre 
ans, donna une séance si intéressante à l’IIôlel - de- 
Ville. Nous «ommes heureux d’annoncer que M. Cho- 
let, se souvenant de l’accueil sympathique qui lui a été 
fait, revient au milieu de nous. Il donnera , dans la 
grande salle de la Mairie, une séance le lundi 26 fé
vrier, à huit heures du soir. C’est une bonne nouvelle 
pour tous ceux qui goûtent les choses littéraires, et qui 
se plaisent à encourager le véritable talent.

*** Le 20 de ce mois on a arrêté en flagrant délit de 
vol, à Corbeil, une bande de malfaiteurs dont faisait 
partie le nommé Bernard, originaire d’Etampes. Celle 
bande, on le présume, doit être celle dont les habitants 
d’Elampes ont été victimes depuis plus de six mois. 
Espérons que ces audacieux voleurs recevront le châti
ment dû à leurs méfaits, et que la punition qui les at
tend servira d’exemple aux misérables qui se laisse
raient entraîner à commettre de pareils crimes.

Les journaux annoncent pour le 27 de ce mois , une 
éclipse totale de lune. Le coucher du soleil aura lieu, 
ce jour-là, à 5 h. 34; la pleine lune paraîtra à l’est, à 
5 h. 24, sur un horison clair. La véritable obscurité 
commencera à 6 h. 23.

Enfin, à 7 h. 20, disparaîtra le dernier rayon lumi
neux, et, à ce moment, l’obscurité sera complète. Le 
phénomène durera plus d’une heure et demie.

A 8 h. 57, la partie de la lune qui aura été d’abord 
couverte, recevra la lumière du soleil et commencera à 
briller. Alors, l’obscurité derrière laquelle disparaissait 
la lune s’en ira peu à peu, et à 9 h. 54, la pleine lune 
reparaîtra dans tout son éclat.

Caur d’assises de Seiue-el-Oise.
Présidence de M. le  conseiller Sevestre.

Audience du 29 Janvier 1S77.
Affaire unique. — Viol et attentat à la pudeur avec 

violence. — L’audience de ce jour a été consacrée toute 
entière aux débats d’une odieuse affaire de mœurs.

A la fin du mois de novembre dernier, le nommé 
Jacques Marchet, âgé de 38 ans , casquetier à Paris, 
comparaissait devant la Cour d’assises de la Seine sous 
l’accusation de viol et d’attentat à la pudeur avec vio
lence sur la personne de sa jeune apprentie, âgée de 
moins de 45 ans. Le jury l’avait déclaré coupable en 
lui accordant des circonstances atténuantes, et par suite 
la Cour l’avait condamné à la peine de la réclusion 
pendant huit ans.

Marchet s’est pourvu contre cet arrêt, et comme le 
principal témoin, bien qu’âgé de plus de 15 ans au 
moment des débats, avait été entendu sans prestation

de serment, la Cour de cassation a cassé l’arrêt rendu 
par la Cour d’assises de la Seine et renvoyé l’accusé 
devant le jury de Seine-et-Oise, pour être jugé de 
nouveau.

M. de Froidefond des Farges, procureur delà Répu
blique, occupe le siège du ministère public. Me Lucien 
Blin, avocat du barreau de Paris, est assis au banc de 
la défense.

Sur les réquisitions du ministère public, les débats 
ont eu lieu à huis-clos.

Le jury a rendu un verdict affirmatif sur toutes les 
questions et muet sur les circonstances atténuantes.

En conséquence, la Cour a condamné Marchet à la 
peine des travaux forcés à perpétuité.

Audience du 30 Janvier 1877.
Affaire unique. — Assassinat. — Nos lecteurs peu

vent se rappeler, car nous avons déjà rendu compte de 
celle affaire dans notre numéro du 2 décembre dernier, 
que le nommé Martial Lévêque, âgé de 44 ans. maçon, 
demeurant aux Champeaux, commune de Montmo
rency, comparaissait devant la Cour d’assises de Seine- 
et-Oise, le 24 novembre 4 876, sous l’accusation d’as
s a s s i n a t ,  mais que les  principaux témoins éjaipnt 
absents, ou ils n’avaient pu être régulièrement "cités, 
celle affaire avait été renvoyée à la session suivante.

Par suite de ce renvoi, Lévêque a comparu de nou
veau devant le jury à l’audience de ce jour.

Nous allons rappeler les faits que lui reproche l’ac
cusation.

Le 30 juillet dernier, vers huit heures et demie du 
soir, le sapeur du génie Charcou , détaché au fort de 
Domont, se trouvait avec quelques camarades sur le 
terrain militaire, à quarante mètres environ de la route 
de Domont à Montmorency, lorsqu’il aperçut le nommé 
Lévêque couché près de lui dans un fossé. Cet individu, 
qui regardait de temps à autre sur la route et semblait 
se cacher, lui parut suspect. Charcou l’invita à sortir 
du terrain militaire.

L’accusé lui répondit : Si tu étais seul, je t’éven- 
trerais. Sans se laisser intimider, le sapeur le prit par 
le bras et le conduisit jusqu’au premier tournant de la 
route. A cet endroit Lévêque saisit un pavé pour en 
frapper Charcou. Quelques passants, parmi lesquels 
était un charretier nommé Cébel, s’interposèrent et le

désarmèrent. L’accusé s’en prit alors à Cébel et tourna 
contre lui toute sa colère.

Cébel était faible et trop débile pour lui résister; un 
charretier qui le connaissait, le sieur Maucouranl, vint 
à son secours ; une lutte s’engagea , dans laquelle Lé
vêque fut terrassé. Maucourant, qui n’avait aucune in
tention batailleuse et voulait seulement débarrasser son 
camarade d’une agression brutale, se releva et continua 
sa route dans la direction de Montmorency. Lévêque 
s 'Ulacha à ses pas et voulut recommencer la lutte. 
Maucourant, pour l’éviter, rebroussa chemin et se di
rigea vers la cantine où il demeure, dans la direction 
de Domont. Lévêque fit comme lui et le rejoignit. 
Quand il vit que Maucourant était décidé à ne pas se 
battre, il le saisit par l'épaule et lui porta deux coups 
de couteau.

Surprise par cotte attaque soudaine, la victime eut 
encore la force de repousser son agresseur ei de le faire 
tomber, mais elle tomba elle-même et Lévêque en pro
fila pour la frapper encore de deux coups de couteau, 
dont l’un a perforé le poumon gauche et le péricarde et 
s’est arrêté dans le cœur. La mort fut presque instan
tanée.

L’accusé ne pouvait nier les faits matériels, mai? j! 
prétendit pour sa défense avoir «agi sous l’influença 
d’une attaque d’épilepsie qui lui enlevait la conscience 
de ses actes.

Avant la première comparution devant le jury, l’ac
cusé avait déjà été soumis à l’examen du docteur Bibart, 
de Pontoise, qui avait émis l’opinion que Lévêque était 
épileptique et comme irresponsable des actes qu’il 
commettait pendant ses crises, mais qu’ii devait être 
considéré comme responsable de ses actes dans l’inter
valle de ces crises, et que lors du fait à lui reproché 
il n’étaii pas sous l’empire d’une attaque d’épilepsie, 
car le lendemain , lors de son interrogatoire, il avait 
raeonté le fait de telle façon qu’il s’en souvenait. Or, 
l’absence complète de la mémoire est un des signes des 
attaques d’épilepsie. Du reste, le docteur Bibart n’a 
jamais pu voir l’accusé dans un de ses accès. Il a donc 
conclu que Lévêque devait être considéré comme res
ponsable de ses actes, mais que cependant sa respon
sabilité devait être atténuée dans une certaine mesure, 
à raison de son étal maladif.

De son côté, M. le docteur Font-Réaux écrit une 
lettre qui peut avoir la force d’un rapport. Dans cette

4/eui l l e to î t  De r T i b e i l l c
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LA P A S C A L O N E
Au docteur Génieys, 

médecin-inspecteur d’Amélie-les-Bains.

I
Hier, comme je lui demandais une histoire, tel fut à 

peu près son récit :
Jamais cliente ne m’inspira, dès le premier abord, 

un aussi vif intérêt.
Elle était grande, mince, distinguée, vraiment belle. 

Un type étranger, étrange. Sa fine et magnifique che
velure d’un blond cendré couronnait un front pâle et 
des traits amaigris, mais d’une exquise pureté de lignes 
et d’une expression charmante. Le sourire, doux et 
triste, était de ceux qui ne s’oublient pas. Dans les 
youx, d’un azur transparent, il y avait de la mélancolie, 
de la résignation, cette vague inquiétude qui se retrouve 
dans le regard de tous ceux qui doivent mourir jeunes. 
Elle n’avait guère plus de vingt ans.

Une phthisique !... une veuve ! Elle portait encore le 
grand deuil, et le joli petit garçon quelle tenait par la 
main, son fils, vêtu de ce costume de moujick qui sied 
si bien aux enfants du Nord, avait la kaftane en velours 
noir avec les manches du pardessous et les pantalons 
[rharowary) d’un violet sombre.

En s’asseyant, elle le prit sur ses genoux et l’em
brassa. Ils échangèrent un sourire. Je revois encore ce 
groupe.

— L’usage, débutai-je en ouvrant mon carnet, est 
d’inscrire chaque malade... avec les renseignements qui 
nous aideront à le guérir. Veuillez donc, madame, 
m’apprendre votre nom, votre pays, l’histoire de votre 
santé... y compris les épreuves morales qui peuvent 
avoir eu quelque influence...

L’inconnue ne me laissa pas achever :
Je suis d’origine polonaise, répondit-elle, et je me 

nomme Wanda...
— Wanda?... répétai-je interrogativement.
— Soyez assez bon, dit-elle avec un certain embar

ras, pour ne pas insister sur ce point... Plus tard , s’il 
est nécessaire, vous saurez le nom de mon mari... Il 
était jeune, aussi fort, aussi beau qu’il était bon... Dieu 
lui réservait sans doute de longues années...

— Il n’est donc pas mort de maladie...
— Au Caucase, en combattant pour son pays... Ah ! 

docteur, j’ai bien pleuré !... j’ai bien souffert !...
A cet aveu, qui venait de s’échapper involontairement 

des lèvres de la jeune veuve, l’enfant jeta des cris.
La mère, aussitôt, refoulant ses larmes :
— Non!... Je ne pleure pas!... Je ris!... Tiens!... 

Regarde, Ivan... Je ris... je suis contente...
Ivan déjà s’apaisait.
— Docteur, reprit Wanda, je vous ai dépeint le père 

de cet enfant... Son fils devrait lui ressembler... Eh 
bien ! non, il est faible, nerveux, souffrant... Croyez-vous 
que ce climat, les eaux, vos bons soins lui rendent la 
force et la vie?...

— Ah ! fis-je avec étonnement, c’est donc pour lui 
que vous me consultez, madame?

— Oui.
— Mais... vous?...
— Oh !... moi!...
Dans l’expression de ces deux mots il y avait eu tant 

de découragement, tant d’amertume, que le bambin 
lui-même s’en alarma. Je le vis jeter ses deux petits 
bras au cou de sa mère, qui, déjà toute rassérénée, 
s’empressait de lui dire :

— Qu’as-tu, cher baby?... Je me porte bien, tu le 
sais... Le malade, le petit malade, c’est toi, mon mi
gnon!... Mais le docteur te guérira... Voyons!... re- 
garde-le... écoute-le... sois bien obéissant à ses conseils... 
Ah ! ah ! c’est alors que tu me verras gaie... heureuse !

Le jeune Russe, bien qu’il ne fût encore que dans sa 
quatrième année, savait déjà comprendre les choses du 
cœur. Il vint à moi. Mais tout en lui parlant, en l’exa
minant, j’examinais surtout la mère.

Elle avait la mort sur le visage et, sans doute aussi, 
la conscience de son état, le renoncement à tout espoir.

— Oh!... oh!... pensai-je à part moi, tu me confie
ras un jour ton secret... Patience!

Et je me contentai d’une simple ordonnance pour 
l’enfant, qui, du reste, était délicat, irritable, un peu 
trop gâté peut-être.

Le lendemain, je rendis ma première visite à ma 
nouvelle cliente. Elle s’était installée aux thermes Pu
jade, dans un appartement retiré, les lenêtres au midi, 
sur les jardins étagés au fond de la gorge du Mondony, 
ce torrent qui serpente entre deux montagnes toujours 
vertes. Un air imprégné de senteurs balsamiques, l’as

pect d’un de ces paysages pyrénéens qui reposent à la 
fois l’âme et les yeux, du soleil, du calme, c’était bien 
ce qu’il fallait... surtout à la mère!

Elle s’était fait connaître sous le nom de Wanda... 
Madame Wanda, disait-on. Plus tard, d’après la source 
où j’envoyais boire son enfant... et elle aussi... quelques- 
uns la surnommèrent Pascalone.

II

Le docteur, après une pause, reprit en ces termes :
Vous connaissez la Pascalone, cette fontaine qui s’é

panche au bas des rochers, presque au niveau du torrent, 
en face de mon petit Niagara , sans compter les autres 
cascades. C’est l’endroit le plus retiré, le plus solitaire 
d’Amélie. Un saule l’abrite de son ombrage éploré. Des 
chênes verts, des lauriers-roses, des eucalyptus se dres
sent ou se penchent aux environs comme autant d’obs
tacles aux regards indiscrets. Sur la rive, ou plutôt sur 
l’escarpement opposé, une haute montagne, offrant 
toutes les teintes du bronze e t , dans les interstices de 
ses pittoresques saillies, partout où le roc a pu soutenir 
un peu de terre végétale, des lentisques, des lavandes, 
des thyms, des romarins, toutes sortes de plantes aro
matiques et salubres. On était au printemps. L’air sem
blait embaumé ; le feuillage éclairci tamisait les rayons 
du soleil en tempérant la fraîcheur des eaux. Leur bruit, 
quelques chants d’oiseaux troublent seuls le silence de 
cet endroit sauvage, austère, ignore, mystérieux comme 
le passé de la pauvre Wanda.

Elle y passait de longues heures, avec son cher Tvan,
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lettre adressée à M. le Juge d’instruction, M. le doc
teur Font Réaux, rappelant différents faits du passé de 
Lévê(|ue et notamment qu’il avait déjà été enfermé 
comme fou et qu’il avait été rendu à la liberté parce 
qu’alors il avait paru guéri, émettait au contraire l’o
pinion que l’accusé ne pouvait être considéré comme 
responsable de ses actes.

En présence de celle différence d’opinion des deux 
docteurs. M. le Président des assises commit M. le 
docteur Mollet, qui est un des spécialistes reconnus 
pour ces sortes d affections mentales, à 1 effet d avoir 
son opinion sur ce point. Comme le docteur Bibart, M. 
le docteur Mollet a conclu que l’accusé, malgré sa ma
ladie, était responsable de ses actions commises dans 
les intervalles de ses crises, et que lors du crime qui 
lui était reproché l’accusé n’était pas sous I empire 
d’une crise pouvant lui ôter son libre arbitre; que tou
tefois à raisou môme de son état morbide, il ne pouvait 
être considéré comme entièrement responsable de ses 
actes et qu’il y avait lieu de tenir compte de celle si
tuation.

M. l’avocat de la République Gaslambide, chargé 
de soutenir l’accusation, et Me Georges Haussmann, 
avocat du barreau de Versailles, chargé de la défense, 
se sont attachés surtout à la question médico légale de 
responsabilité de l’accusé. Là était en effet le véritable 
nœud des questions posées au jury.

Après le réquisitoire et la plaidoirie, M. le Président 
a résumé l’affaire et annoncé au jury qu’il allait leur 
poser, comme résultat de débats, la question subsidiaire 
de coups volontaires ayant occasionné la mort sans in
tention de la donner.

Le jury a rendu un verdict négatif sur les questions 
de meurtre et de préméditation , mais affirmatif sur la 
question subsidiaire de coups volontaires ayant occa
sionné la mort sans intention de la donner ; il a, en 
outre, accordé à l’accusé le bénéfice des circonstances 
atténuantes.

En conséquence, !a Cour a condamné Lévêque à la 
peine de la réclusion pendant cinq ans, et a ordonné 
qu’à l’expiration de sa peine il serait soumis à la sur
veillance de la haute police pendant cinq années.

Chi>oni<£SBC j u d i c i a i r e .

La Cour de cassation vient d’établir, à propos du 
droit de quittance de dix centimes,- une jurisprudence 
opposée à celle mentionnée par un grand nombre de 
tribunaux.

La chambre civile de la Cour de cassation a reconnu 
que le droit du timbre de dix centimes est dû « sur 
toute quittance préparée à l’avance, quand bien même 
le paiement n’aurait pas eu lieu et que la quittance ne 
serait pas remise au débiteur. »

— On lit dans le dernier numéro du journal finan
cier, la Gazette de Paris :

I m m o bil iè r e  — La première chambre de la Cour 
d’appel a rendu, à son audience du 9 février, une sé
rie iTàTièrs IFur plusieurs demandes en dommages-in
térêts formées par divers actionnaires et obligataires de 
la Compagnie Immobilière contre MM. Pereire et Sal

en ce qu’ils avaient fixé à 80 fr. par obligation les 
dommages-intérêts à payer par MM. Pereire et Salva
dor, et condamné ceux-ci au remboursement du prix 
d’achat avec intérêts jusqu’au jour du remboursement 
contre la remise des litres achetés.

L’arrêt rendu le 9 février par la Cour d’appel de Pa
ris, ouvre à certains porteurs de titres, actions ou obli
gations de la Compagnie Immobilière une voie de sa
lut, pour le recouvrement de créances qui étaient à peu 
près désespérées.

Les obligataires, acheteurs ou souscripteurs dans la 
période comprise entre le 19 mai 1864 et le 30 avril 
1867, sont autorisés par cet arrêta réclamer de MM. 
Pereire et Salvador, le remboursement de leur prix 
d’achat à la charge de justifier de leur achat dans la 
période susdite.

Ceux de nos lecteurs qui se trouvent dans ces condi
tions feront bien de se réunir et de s’entendre pour ü<nr 
en commun contre MM. Pereire et Salvador.

Nouvelles et faits divers.

— Une décision de M. le ministre des finances a 
fixé définitivement, ainsi qu’il suit, les couleurs des 
diverses catégories de timbres-poste en usage dans Je 
service :

0,01 encre noire sur teinte bleue ;
0,02 encre brun Van Dyck sur teinte chamois clair ;
0,04 encre marron sur teinte gris bleu ;
0,05 émeraude sur teinte vert d’eau ;
0,10 encre noire sur teinte violette;
0,15 encre jaune sur teinte jonquille ;
0,20 encre bleue sur teinte turquoise ;
0,25 encre noire sur teinte laque rouge ;
0,30 encre bistre sur teinte bistre clair ;
0,35 encre violette sur teinte orange ;
0,40 encre garance sur teinte paille ;
0,75 encre carmin sur teinte rose clair ;
1.00 encre bronze sur teinte paille ;
5.00 encre lilas foncé sur teinte lilas clair.
L’émission de ces nouveaux timbres-poste aura lieu 

au fur et à mesure de l’épuisement de ceux actuelle
ment en circulation.

— Nos lecteurs trouveront plus loin l’annonce de la 
souscription à 16,280 obligations du chemin de fer de 
l’Ouest-Algérien, qui sont offertes au public au prix de 
265 fr., à la date du vingt-huit février courant, parles 
soins de la maison L. Sée Ois et Ce, à Paris.

On reconnaît à première vue que la maison Sée ne 
s’est pas écartée , dans celle occasion , du programme 
qu’elle s’est tracé en s’occupant spécialement des em
prunts départementaux. L’émission des obligations de 
l’Ouest - Algérien s’en rapproche effectivement beau
coup ; le département d’Oran garantit au chemin de fer 
de l’Ouest - Algérien une somme annuelle de 400,000 
fr., tandis que le service de l’intérêt et de l'amortisse
ment desdites obligations ri'exige que 258,000 francs 
environ.

vador.
On sait que de précédentes décisions de la Cour 

avaient condamné MM. Pereire et Salvador à rembour
ser aux actionnaires ayant acheté leurs actions dans 
une période déterminée, le prix d’achat de ces actions, 
contre la remise des litres mêmes, objet de l'acquisi
tion.

La Cour, par ses arrêts d’aujourd’hui, a décidé que 
led  roit à l’indemnité pour les actionnaires n’était pas 
nécessairement subordonné à la représentation des li
tres et que tout actionnaire qui avait subi un préjudice 
par suite de l’achat d’actions dans la période comprise 
entre le 19 mai 1864 et le 30 avril 1867 avait droit à 
obtenir une réparation.

En ce qui concerne les obligataires, la Cour a con
firmé la sentence des premiers juges qui avait repoussé 
la demande en dommages-intérêts formée par des obli
gataires, acheteurs de litres antérieurement au 19 mai 
1864. Quant aux obligataires, acheteurs dans la période 
ci dessus indiquée du 19 mai 1864 au 30 avril 1867, 
la Cour a infirmé les jugements de première instance,

Il est impossible de présenter au public une affaire 
pourvue de garanties plus sérieuses et plus clairement 
établies.

— On lit dans le Journal de Mantes :
Un retenant. — On dit que le temps des revenants

est passé et qu’il n’y a plus de gens superstitieux......
Hélas ! lecteurs, c’est-là une grave erreur. Si vous 
voulez vous convaincre de ce que j’avance demandez 
aux bonnes femmes de Boissy Mauvoisin, la Belle- 
Côte, Bléry, Ménerville, etc., s’il n’est pas vrai qu’un 
fantôme, vêtu d’un linceniI et portant une lanterne al
lumée, parcourt toutes les nuits et en tous les sens les 
plaines de ces pays, barrant le chemin aux voyageurs 
attardés, elles vous l’affirmeront......

Depuis celte apparition , qui remonte à environ 
quinze jours, lorsque vient le soir, ces braves gens se 
renferment chez eux et bientôt n’oseront plus se reudre 
d’un pays à l’autre craignant de rencontrer sur leur 
passage cet être soi-disant surnaturel.

Peul-on s’imaginer qu’en plein dix-neuvième siècle,

au centre de la France et aux portes de sa capitale, il y 1 
a encore des gens assez naïfs pour croire à ces sortes 
de choses et qu’il ne se trouve pas, dans les pays que 
nuus venons de citer, une seule personne assez coura
geuse pour surprendre et s’emparer du susdit fantôme 
qui n’est, bien entendu, en réalité, qu’un mauvais 
plaisant voulant s’amuser aux dépens des trop crédules 
habitants de ces localités et lui infliger une si verte 
correction qu’ii ne soit pas tenté de continuer son stra
tagème.

— Un horloger de la Rochelle, le sieur D ..., avait 
la mauvaise habitude, en jouant avec son enfant, petit 
garçon de six ans, de le soulever de terre en le prenant 
par la tête. Dernièrement, et malgré les avis nombreux 
du danger auquel il s’exposait, et malgré les cris de 
l’eofant, il jouait avec le petit et le soulevait ainsi de 
terre à plusieurs reprises, lorsque l'enfant cessa de 
crier, roula des yeux effrayants et contracta sa bouche 
d’une façon singulière. Il avait les vertèbres du cou 
luxuées et était mort quand on le reposa à terre.

— On lit dans la Petite Feuille de Coulommiers :
Jeudi 8 février, dans l’après-midi, deux enfants, l’un 

de huit ans et l’autre de quatre ans, étaient trouvés au 
bas de la côte de Coton, hameau de la Trétoire. Sans 
chaussure aucune, les pieds meurtris et ensaglanlés, 
mourant de faim, ils furent recueillis par les habitants 
du hameau qui les conduisirent à la mairie. L’aîné 
montra alors un chiffon de papier sur lequel on lisait :
« Acis aux personnes qui trouveront ces enfants, de 
les mettre sur la roule de Saint-Cyr, où ils ont leur 
grand’mère. » El il raconta ce qui suit : sou père était 
mort, sa mère habitait avec eux La Ferté-sous-Jouarre; 
ils étaient très - pauvres , et l’assistance publique leur 
venait en aide. Ce jour-là ou la veille, sa mère les avait 
conduits sur la route de La Ferlé, les avait abandonnés 
et s’était enfuie avec uu homme qui vivait avec elle de
puis quelque temps.

M. le maire de La Trétoire confia ces enfants à Mœe 
Fontaine, dont le mari est instituteur et secrétaire de 
la mairie. Celte dame, bien connue dans le pays pour sa 
bonté envers les malheureux, prit soin de ces deux pau
vres petits êtres, qui n’exhalaient aucune plainte malgré 
la faim, le froid et leurs plaies saignantes; elle les ré
chauffa, les fil souper, et ne pouvant les coucher chez 
elle (étant elle-même mère de quatre enfants), elle leur 
procura un bon gîte dans l’auberge voisine. Le lendemain 
malin elle donna à l’un, et M. le maire à l’autre, une 
paire de chaussures bien chaudes ; puis le garde cham
pêtre les conduisit dans une voilure de M. le maire, à 
Saiut-Cyr, où les voisins de leur grand’mère les recon
nurent et leur donnèrent l’hospitalité en attendant le 
retour de la grand’mère absente de son domicile. Quant 
à la mère dénaturée qui a si lâchement abandonné ses 
enfants, la justice, dit-on, est à sa recherche.

— Singulier mariage. — C’était M. Châtaignier, 
impasse de la Planchette, et MUe Poirier, rue Copeau.

Le parrain, jovial menuisier, prononça un petit dis
cours de circonstance ;

« Mes enfants, dit-il, vous voilà liés par des chênes 
indissolubles. Quoique peu plier aux exigences d’un 
discours, je ne serais pas assez plat due pour me taire. 
Je n’ai plus comme vous des cheveux d'ébène; je suis 
un peu bouleau et ma tête tremble ; c’est ainsi que plus 
tard il vous faudra hêtre.

« En attendant, soyez noyers dans la joie ; vous avez 
du pin  sur la planche.

« Que votre existence soit pleine de charmes sur 
terre et sur eau.

« Prenez racine pour faire une souche durable et 
fertile, campèche souvent la discorde, et soyez toujours 
du bois dont on fait... les bons ménages. »

Mines de fer magnétique de Collo.
Cette affaire, toute française, dont 8,000 actions 

vont être offertes en souscription, est appelée au plus 
grand avenir. Les minerais de fer algériens ont conquis 
depuis l’exploitation des gîies de Mokta, une renommée 
qui les place au niveau des plus célèbres minerais de 
Suède. Les concessions de la Compagnie des minerais 
de fer magnétique de Collo sont, au moins, aussi ri

qne promenait cà et là, parmi les rochers, une servante 
russe, sa nourrice. Ou recherchait les plus chauds abris. 
Je l’avais bien recommandé à la mère... pour l’enfant. 
« Faites comme lui, madame, eneouragez-le par Fexem- 
p!e. » Et, docile à mes conseils, elle suivait un traite
ment complet... Je n’affirmerais pas que ce fût à son 
insu, sans le vouloir. Elle avait parfois un sourire qui 
témoignait du contraire.

Une amélioration sensible en résulta. Elle avait re
couvré le sommeil, elle ne toussait presque plus, elle 
reprit des forces, un certain coloris. Je ne pus dissi
muler ma satisfaction.

— Tant mieux 1 dit-elle, je suis heureuse de vous 
contenter. . N’êtes-vous pas notre seul ami?

Et sa main, blanche et fiévreuse, serra la mienne.
Elle avait dit vrai. Oui, son ami tout dévoué !... Le 

seul, car, malgré les avances des autres malades, elle 
ne fréquentait personne, elle ne parlait à personne. On 
avait même remarqué quelle ne recevait jamais de 
lettres.

J ’en reçus une à cette époque, et qui m étonna beau
coup.

« Docteur, m’écrivait-on, j ’apprends par \4 anda que 
vous soignez mon petit-fils. Reudez-le fort et vaillant; 
c’est le dernier espoir d’une noble race. J irai le pren
dre dès que sa mère ne sera plus. \ous m en aviserez, 
mais.s us trop d’eutpfessement; 1 été dernier, au mont 
Dore, on m’a fait taire un voyage inutile... etc., etc. »

C’étaii m - né d’un des plus grands noms de la Russie. 
Une princesse.

Je ne saurais dire à quel point cette lettre sèche, 
hautaine et si cruelle pour la pauvre Wanda, m’avait

indigné, affligé. Je résolus, après une courte hésitation, 
<l’en garder le secret.

Un mois s’écoula. Ivan renaissait à vue d’œil. Il 
devenait moins sauvage. J ’avais obtenu, non sans 
peine, qu’il fît connaissance avec quelques autres en
fants de son âge et partageât leurs jeux. Quand la mère 
l’entrevoyait courir en riant à travers les arbres, son 
pâle et morne visage s’éclairait d’un rayon de joie.

Et moi de dire ;
— Voilà ce qui lui faut !... du mouvement, de l’ex

pansion, la turbulente gaieté de son âge!
Elle serra la main que je lui tendais. Puis, sa pensée 

se reportant vers l’enfant, dont retentissait à quelques 
pas le rire clair et joyeux :

— Cher petit! murmura-t-elle, ah !... vous le sau
verez, docteur...

— Mais il est tout sauvé!... Le malade, ce n’était 
pas lui, c’était sa mère...

— Et vous espérez la guérir aussi?
— Assurément !
— Docteur!... docteur!... j’ai lu des livres spéciaux 

et je me rends compte du mal qui me tue... Au troi
sième degré, la phthisie est implacable...

Je m’empressai de répliquer :
— Quand elle provient... et c’est la majorité des cas, 

non point le vôtre... quand elle provient d’un vice hé
réditaire, de mauvaises conditions hygiéniques ou d’ex
cès, n’importe lesquels... Mais il n’est pas rare de la

i voir se développer chez des natures impressionnables, 
! nerveuses, à la suite d’émotions profondes et surtout 
! longtemps contenues...

— Ah !... vous croyez !... fit-elle, toute pensive.

Puis, après un silence, et sentant bien que je cher
chais à lire dans son cœur :

— Cependant, reprit-elle, on ne devient pas poitri
naire parce qu’on pleure sa mère, son mari, uu enfant 
adoré...

— Non ! mais précisément parce qu’on les pleure ! 
parce que ces crises de l’âme se traduisent par des 
larmes... Il y a là comme une soupape desûreté, em
pêchant que la chaudière n’éclate ! Mais, quand on ne 
peut pas, quand on ne veut pas pleurer... quand la 
crainte de voir se dévoiler un triste mystère vous im
pose le masque de la confiance et de la sérénité... 
quand il faut sourire avec la mort dans l’âme, alors, 
madame, alors une plaie se forme à l’intérieur et ronge 
d’autant plus son enveloppe, qu’elle s’y trouve plus 
étroitement renfermée... Telles sont les angoisses où 
l’honneur est en jeu, certaines gênes de fortune qu’on 
dissimule, les tortures de la jalousie, celles du remords...

Avec un beau sourire, Wanda m’interrompit :
— Tel n’est pas mon cas, docteur...
— Mais telle est votre nature, répliquai-je. Très- 

sujette à l’éréthisme sanguin... Pardon! pardon de ce 
gros mot scientifique...

— Allez toujours! dit-elle, ne vous ai-je pas avoué 
que j’avais voulu savoir? Je comprendrai... Voyons! 
expliquez-moi votre système de phthisie morale...

— Morale? oui, madame, c’est sous cette influence 
que les tubercules se sont ensemencés dans le poumon... 
Chaque émotion y refoulant le sang du cœur, ils ger
ment, ils grandissent .. Pour les combattre, nous em
ployons l’iode, l’arsenic et, depuis peu, les phosphates 
de chaux, qui, remplaçant leur intérieur, les trausfor-

ches et aussi puissantes. Au milieu de la transforma
tion de notre industrie métallurgique, il est indispen
sable que notre pays puisse s’approvisionner par lui- 
même de minerais de qualité supérieure L’extraction 
devant s’élever en moyenne, à Collo, à 200,000 tonnes 
par an, sera loin de suffire aux besoins de la métallur
gie. La Compagnie est assuiée de voir disputer ses pro
duits par toutes les usines françaises, et à des prix qui 
garantissent aux capitaux engagés dans la Société des 
mines de Collo une fortune iudustiielle et financière 
égale à celle de Mokta.

W t l E M T  H A IS O U  Y . B E N O IS T
Rue Saint-Martin, n° i ,  à Etampes.

G1RARDIN S UCCESSEUR
CONSTRUCTEUR M ÉCA NICIEN  B R E V E T É .

C o n s t r u c t i o n  «le B o u l e a u x  e n  f o n t e  avec 
moulure en fer, à 28 et 30 francs les 100 kilogr. 

B o u l e a u x  e n  f o n t e  non montés, à 25 et 26 fr. 
les 100 kilogrammes.

PELLARD , huissier à Livry, près Paris, de
mande u n  p r e m i e r  e l e r c  capable et majeur. — 
Appointements : 1,800 fr. — Se présenter. 2-2

CfJW M® JACOB, notaire à Angerville, demande 
u u  I* r in e i j» a l  C le r c .  — Se présenter. 4-3

Etat civil de la commune d ’Etampes.

NAISSANCES.
Pu H  Février. — V ezard Eugénie-Louise, rue de 

la Tannerie, 2. — 17. D en nec é  Marie-Catherine, rue 
Saint - Martin , 58. — 20. M ercier  Blanche, rue de 
Chauffeur. — 21. M a l iè r e  Azèle-Charlotle, rue Saint- 
Jacques, 104. — 21. V er o n  Alexandre-Jules, rue du
Rouneau, 25. , ,

DECES.
Du 16 Février. —  Catry  Aimable-Ernestine , cou

turière, 36 ans, place Saint-Gilles , 11. — 21. Petit 
Marie-Madeleine-Emilie, rentière, 66 ans, veuve Petit, 
rue Evezard, 19.

Pour les articles et faits non signés : A u o . a i .i .i i x

C O M P A G N I E
DES

M ISERAIS DE FER MAGNÉTIQUE
Je C O L L O  (Algérie).

S o c ié t é  A n o n y m e . —  Ca p it a l  ; 5 MILLIONS

CONSEIL D’ADMINISTRATION ;
MM. le marquis d’AssAS, propriétaire;

L e  B r u n  de V jr l o y , Ingénieur civil des Mines; 
G u n t z b e r g e r , Administrateur des Houillères de 

Saint-Eloi ;
Comte de V a l l e t o n , Maître de forges;
De N o m a is o n , Ingénieur, Diiecteur des Mines de 

Lachapelle ;
De B elcour  ancien Capitaine, Chef de Bu

reau Arabe eu Algérie.

S O U S C R I P T I O N  
à 8 . 0 0 0  ACTIONS de 5 0 0  francs.
P e n d a n t  l a  p é r i o d e  d ’o r g a n i s a t i o n  d e s  t r a v a u x , le s  

a c t i o n s  r e ç o i v e n t  u n  i n t é r ê t  d e  6  p o u r  c e n t ,  s o i t  3 0  f r a n c s  
p a r  a n .

L’action de la Compagnie des Minerais de fer ma
gnétique de Collo constitue un placement de premier 
ordre et de tout repos. Ces minerais sont de qualité 
absolument supérieure, é g a u x  à  c e u x  d e s  g î t e s  
s» r e u o m m e s  d e  S u è d e  e t  d e  B o k t a .

L exploitation qui aura lieu à ciel ouvert, fournira 
aisément 200,000 tonnes par an.

ment en corps inertes, ne gênant plus les fonctions res
piratoires. Le malade peut vivre alors jusqu’à cent ans, 
toujours phthisique... Mais enfin ça vaut mieux que de 
mourir guéri! Voilà pour le commun des martyrs... 
Quant à vous, chère cliente, ni les phosphates, ni l’iode, 
ni I arsenic, ni même la Pascalone, n’y suffiront. Ce 
qu il faudrait, c’est l’épanchement de votre secret cha
grin, cest la consolation, c’est le bonheur!

Alors, conclut-elle avec accablement, je suis con
damnée !

Ma vive affection pour elle m’inspira cette réponse :
— Ne désespérez pas, ma pauvre enfant!... N’êtes- 

vous pas chrétienne? Où les hommes ne peuvent rien, 
il reste Dieu... qui permet encore des miracles!

Les yeux de Wanda se levèrent au ciel. Puis, les 
rabaissant vers moi :

Docteur, me dit-elle, vous avez mérité de tout 
savoir... Écoutez.

Cu. DESLYS.

(La suite au prochain numéro).

— Le mot de la dernière énigme est SOL, savoir :
Sol , — terrain considéré quant à sa nature ou à ses 

qualités productives;
Sol , — espèce de raisin sec, qu’on met parmi les 

fruits secs, pour faire ce qu’on appelle les quatre men
diants ;

Sol , — (sou) pièce de monnaie ;
S ol , — note de musique, au-dessus ou au-dessous 

de la portée.



L’ABEILLE. o

I>e prix, «le revient de la tonne esl fixé à 
é francs par les Ingénieurs. 1a e prix «le vente 
des minerais similaires est «le 15 fr. En le réduisant 
à 14 francs afin d’éviter tout mécompte, il reste, au 
profil de la Société, un bénéfice «le 5 francs par 
tonne, soit tpour 300.000 tonnes, un 
bénéfice total annuel «le U*T 1IILLIOX 
QUATRE CEAT 123ELE FRANCS.

D’après ces calculs, l’action recevrait un dividende 
de 1 JO francs, représentant un revenu 
«le plus de ving;t-cin«| pour cent.

Prix^de Souscription : 5 0 0  francs.
On verse : En souscrivant.

Le 5 avril. . . . .
lOO francs. 
S 50 francs.

Ensemble......... £50 francs.
Les autres versements seront appelés ultérieurement. 

Après le deuxième versement, il sera délivré des 
Titres définitifs libérés de £ 5 0  francs.

La Souscription sera ouverte les Mardi 6  
et Mercredi 5 mars 

(Au siège social : 51. rue de Provence, 
à Paris ' Chez M. Alfre«l l*A2, banquier, 16, 

f rue de la Grange-Batelière.
Et chez tous les Banquiers, Agents de change et Chan

geurs de Paris et des Départements.
On peut souscrire dès à présent par 

correspondance. 2-1

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER
DE

L’OUEST^ALGÉRIEN
S O U S C R I P T I O N

A  S G,2 8 0  O B L I G A T I O N S
Rapportant 3 5  f r a n c s  d’intérêts 

Payables les 1CT Mars et 1er Septembre 
Remboursables à 5 0 0  francs.

Intérêts et remboursements garantis par le département 
d’Oran.

Cette garantie résulte d’un revenu net de 1 0 0 , 0 0 0  
francs, assuré par le département d’Oran ; sur ce 
revenu £ 5 & , J 0 5  francs seulement, sont absorbés 
par le service de l’intérêt et de l’amortissement de ces 
obligations.

La ligne, presque entièrement achevée, sera livrée à 
P exploitation en avril de celle année.

Prix : 2 65  francs
(Jouissance du / er Mars 1817.)

PAYABLES COMME SU IT  :

0 5  i 'r .  en souscrivant. 
l O O  f r .  le 1er avril 1877. 
l O O  i 'r .  le 1er mai 1877.

Les souscripteurs qui se libéreront à la souscription, 
n’auront à verser que 264 francs.

Le placement ressort à plus de G 0 / 0 .

Ea Souscription sera ouverte 
le £S Février 1S55.

X  PARIS - chez MM..Lu. SÊE fils et Ce, ban
quiers, 11, rue du Conservatoire ;

A. C o l m a r ,  chez MM. Ab. SÉE et fils ;
A. A l n l l x o u s o ,  chez MM. Ab SEE et fils;
A  S t r a s b o u r g , à la Banque d’Alsace et de 

Lorraine, et chez MM. Staehling, L. Valentin 
et Ce ;

A  A l e t z ,  à la Banque d’Alsace et de Lorraine, 
et chez MM. Cu. et E Goudchauk et C* ;

A  N l a r s e i l l © ,  à la S o c iét é  .Marseillaise.

AVIS TRÈS -  IMPORTANT
La guérison de la phthisie pulmonaire, de la 

bronchite chronique, de l’anémie, pauvreté du sang, 
du catarrhe pulmonaire, de la consomption et de 
l’épuisement prématurés, est une vérité acquise à 
la science : le remède le plus eflieace entre tous 
ceux employés jusqu’à ce jour pour combattre ces 
affections de poitrine, esl sans contredit la FARINE 
MEXICAINE, del  D o c tor  B e n it o  d e l  R i o . Cet 
aliment délicieux convient à tous les tempéraments. 
D’un goût agréable et d’une digestion facile, la 
FARINE MEXICAINE se recommande aux conva
lescents, aux vieillards et aux enfants faibles ou à 
ceux dont la croissance a été trop rapide.
100,000 guérisons constatées en 10 ans.

Se méfier des contrefaçons, exiger la signature 
du D octor  B e n it o  d e l  R io  et du Propagateur 
R . B a r l e r in , de Tarare.

La FARINE MEXICAINE se trouve à Etampes, 
à St—Basile, rue St-Jacques et rue Ste-Croix, près 
le chemin de fer, chez .11. P a s q u i c r ,  négociant. 
Epicerie de choix et magasin spécial pour Chaus
sures. 52-ôl

L É C L A IR E U R  F IN A N C IE R
Parait tous les Dimanches.

RÉSUMÉ DE CHAQUE NUMÉRO I 
f i  fr. Informations financières. Causerie fr.
Njv par financière. Bilans. Revue de la Bourse. par 

F. 1 Recettes des chemins de fer. F»
* 4 A^-Chroniquedesvaleurs.Correspondance. 

Assemblées d’actionnaires.
Coupons échus. Listes des tirages. Cours des valeurs. 

Un numéro spécimen est envoyé gratuitement.
PARIS. — 15, rue lirienne, 15. — PARIS. 

Envoyer mandats ou timbres-postes. 3-3

C R E D I T  G E N E R A L . — La maison Abel » 
PILON, de Paris, par une excellente combinaison, 
offre à tous son concours. ( Voir aux annonces.)

- ~  -- -a

L’élan mondain de l’hiver est donné. De toutes parts 
surgissent bals, concerts, réceptions, et partout on fait 
de la musique.

Parmi les productions les plus remarquables de ces 
derniers temps, les nouvelles œuvres de Jules Klein, 
Mademoiselle Printemps, valse qui vous emporte dans 
un tourbillon de jeunesse et de poésie, et la délicieuse 
polka-fantaisie Truite aux Perles! — dédiée à Cléopâ
tre — occupent la première place et sont la grande 
sensation musicale de l’iiiver.

Avant d’ouvrir nos salons, il faut songer à les ani
mer, et rien ne peut mieux remplir ce but que l’exécu
tion du merveilleux répertoire de l’auteur de « Fraises 
au Champagne ».

Autant de titres, autant de succès : Cœur d'Arti
chaut, Peau de Satin, polkas; Radis Roses, mazurka; 
France Adorée! Marche nationale; « Soupir et Baiser, 
Rayons Perdus, la Barcarolle, » Mélodies; Cerises 
Pompadour, Lèvres de Feu, Patte de Velours. Cuir de 
Russie, Pazza d’Amore, Valses, sans oublier Jules- 
Klein-Quadrille, étourdissant de verve et de brio.

Prix de chaque œuvre : Piano seul 2 fr. 50c. — A 
4 mains : 3 fr. — Mélodies : 1 fr. 70 c. — Quadrille :
2 fr. — Valses chantées : 2 fr. 50 c. (Cerises Pompa
dour, Pazza, Fraises au Champagne.) Paris, Colom 
b ie r , — Editeur de Catimini, Valse célèbre de R. de 
Vilbac), 6, rue Vivienne, — et dans tous les magasins 
de musique et librairies.

R e fu se z  le s  c o n tre fa ç o n s .  —  N’acceptez que 
nos boîtes en fer blanc, avec la marque de fabrique 
Revalescière Du Barry, sur les étiquettes.

Q Â A THTTÇ renî ue sans médecine,
ù J Q l i l S i  JT& l U U l J  sans purges et sans frais, 
par la délicieuse farine de Santé, dite ;

RE VAL E SCIÉ Pi E
Du BARRY, de Londres.

30 ANS DE SUCCÈS. — 80,000 CURES PAR AN.
La R e v a l e s c i è r e  D o Barry  est le  plus puissant reconsti

tuant du san g , du cerveau, de la m oelle, des poumons, nerfs, 
chairs et os; e lle  rétablit l'appétit, bonne digestion c l sommeil 
rafraîchissant; combat tant depuis t renie ans avec tin invariable 
succès les mauvaises digestioos (dyspepsies), gastrites, gastro- 
entérites, gastralgies, constipations, hémorroïdes, g laires, fla
tuosités, ballonnem ents, palpitations, diarrhée, dyssenterie, 
gonflement, étourdissements, bourdonnements dans f is  oreilles, 
acidité, p iiu iie, maux de tête, mig aine, surdité, nausées et v o 
missements apiès repas ou en grossesse; douleurs, aigreurs, 
congestions, inflammations des intestins et de la vessie.cram pes 
e l spasm es, insom nies, fluxions de poitrine, chaud et froid, 
toux, oppressiou, asthtn*-, bronchite, phthisie, (consom ption), 
dartres, éruptions, abcès, u lcérations, m élancolie, nervosité, 
épuisem ent, dépérissem ent, rhumatisme, goutte, Gèvie. grippe, 
rh me. calai rhe, laryngite, échauffemeul, hystérie, névralgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de l ’âge, scorbut, 
chlorose, vice et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
et toute odeur fievreuse en se levant,’ ou après certains plats 
com prom ettants: o ignons, ail, etc ., ou boissons alcooliques, 
même après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, 
bvdropisie, gravelle, rétention, les désordres de la gorge, de 
l ’haleiue et de la voix, les malauies des enfants et des fem m es, 
les suppt essious, le manque de fraîcheur et d ’énergie nerveuse

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse de Castle- 
S tuart, le duc de Pluskow, Madame la marquise de Bréh n. 
Lord S tuart de Deries, pair d ’A ngleterre, M. le docteur p ro
fesseur "W uizer, etc., etc.

N° 49,842 : M nie Marie Jo ly , de cinquante ans de constipa
tio n , indigestion, nervosilé, insomnies, asthme, toux, flalus, 
spasmes el nausées. — INW 40,210 : M. le docteur - médecin 
M artin , d ’une gastralgie et irritation d’estomac qui le faisait 
vomir i 5 à 18 fois par jour pendant huit ans. — N® 49,522 : 
M. Baldwiü, de l’épuisement le plus com plet, paraiysie de la 
vessie et des membres, par suite d'excès de jeunesse.

Q uatre fois plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 5o fois son prix en médecines. En boîtes : i;4 kil., 
2 fr. 25 ; 1 j 2 kil., 4 fr i 1 kil., 7  fr ; 12 k il., 60 fr. — Les B i s 
c u i t s  d e  R e v a l e s c i è r e  enlèvent toute irritation el toute odeur 
Gévreuse en se levant,ou après certains plats com prom ettants: 
oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, même après le tabac. 
En boîtes de 4- 7 et 60 francs. — La R e v a l e s c i è r e  c h o c o l a t é e  
rend l’appétit, bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux 
plus énervés Eu boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25 c .; de 24 tasses, 
4 f r .; de 4d lasses, 7 fr. ; de 576 lasses, 60 f r .; ou environ 
10 c. la tasse. — Envoi contre bon de poste, les boîtes de 32 
el 6o fr. f r a n c o  en France. — DEPO TS à Etampes, chez T iiau- 
n a s ,  121 , rue Saint-Jacques, chez J ipi'On, épicier, rue Sainte- 
Croix, e t partout chez les bons pharmaciens e t épiciers. — Du 
Barry e t C ir , 26, place Vendôme . el 8, rue Castiglione, Paris

La p\il>lication légale «les actes 
de société est obligatoire dans l’un 
des journaux publiés an clieT-lieu 
de T arrondissement.

(2) Etude de Mc BREUIL, avoué à Etampes,
Rue Sain t-Jacques, n“ 5o.

JUGEMENT
DE

SÉPARATIO N DE CORPS.

D’un jugement rendu par le Tribunal civil de pre
mière instance séant à Etampes, le trenle janvier tuil 
huit cent soixante-dix-sept, enregistré,

Il appert :
Que Madame Albertine-Léontine JOLIN, journalière, 

demeurant à Etampes, rue Saint-Martin, numéro 61, 
épouse du sieur Toussaint Aimable GRIVOT , domici 
lié également a Etampes, mais résidant de fait à Arpa- 
jori, a été séparée de corps d’avec son mari.

Pour extrait certifié sincère.
A Etampes, ce vingt-trois février mil huit cent soi

xante dix-sept.
Signé, L . R R E T I I ,

Etude de Me IIAUTEFEUILLE, notaire à Etampes.

A VENDRE
P A R  A D J U D I C A T I O N

Eu l’étude et p a r  Je ministère deMe IIAUTEFEUILLE,
Notaire à Etam pes,

Le Lundi 19 Mars 1877, à une heure,
1er LOT.

LA GRANDE ET BELLE FERME
DH LA

r S O U ^ S L L E  P O Ê L É E
Sise commune de Brières les Scellés, 

Consistant en bâtiments d’habitation el d’exploitation, 
et Blî> hectares ares JO centiares 

de terre labourable et bois.
Revenu net......................... 8,875 fr.

M is e  à  p r i x ..............  £ 0 0 , 0 0 0  f r .

2e LOT.

UNE GRANGE
HiouveîBenieut construire,

El 2 5  hectares £ 2  ares 5  J  centiares de terre labou
rable, le tout sis à Menainville, commune de Lulz, 
près Cbàteaudun (Eure-et-Loir).

Reveuu net........................  1,200 fr.
.U isc  à  p r i x ................. 3 0 , 0 0 0  f r .

S'adresser, pour tous renseignements :
A Me IIAUTEFEUILLE, notaire à Etampes.

Elude de Me RAVAULT, notaire à Méréviile.

A CÉDER
DK SUITE POUR CAUSE DE DÉCÈS,

BON FONDS DE BOULANGERIE
Exploité à Saint-Père-Méréviile,

Place de l’Eglise.

On donnera un bail à la volonté de l’acquéreur. 
S’adresser, pour tous renseignements et traiter : 

Soit à Mme Ve Raymond PI AU LT, à Méréviile; 
Soit audit Me RA VAU LT, notaire. 4-1

Elude de Me BARTHOLOME, notaire à Saclas.

ATTIRAIL DE C U L T U R E
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,

Le Lundi de Pâques 2 Avril 1877, à m idi,
A M O N D É S IR , C O M M U N E D E G U IL L E R V A L ,

En la ferme exploitée par M. LUCAS.

7 Chevaux — O Vaches — £00 Moutons
Harnais, Voilures, Charrues, Herses, 

el instruments de culture de toute nature.

Etude de Me BUISSON, notaire à Milly.

A LOUER
Pour entrer en jouissance le 5 Novembre 1877,

LE i O U L I i y  DE SAl tJT-ÉLO!
Sis à Maisse, canton de Milly,

COMPRENANT

Trois paires de meules avec bulle chute, sur la rivière 
d’Essonne, a 300 mètres «le la station de Maisse.

S’adresser audit Me BUISSON, notaire. 4 4

A VENDRE
FONDS DE MARCHAND DE VINS

Vieille maison. Joli quartier et tranquille. Bonne clien
tèle Co n v ie n d r a it  a d e s  je u n e s  g e n s . —  R ien  des 
bureaux. — S’adresser audit fonds, 100, rue Le
gendre, Balignolles, Paris.

Elude de M* SAUCIER , notaire à Maisse.

A AFFERMER
Ponr entrer en jouissance par les jachères 1878,

UNE

P E T I T E  FERME
Sise à Fontaine-la Rivière,

C O M P R E N A N T

Bâtiments d’habitation et d’exploitation,
El £ 0  hectares JO  ares Î 3  centiares de terres, 

prés et bois.

S’adresser, pour traiter, soit à M. VÉRON fils, 
propriétaire à Mer (Loir-et-Cher) ;

Soit audit Me SAUCIER, notaire, 4-4

A VENDRE
O M N I B U S  DE F A MI L L E

à neuf place», presque neuf,
(Galerie pour bagages.)

S’adresser à M. COLLAS, propriétaire à Rimoron 
par St-Chéron (Seine-el-Oise). 4-4

Avoine Prtsnier
Primée dans plusieurs expositions , notamment à Paris 

en 1876, où elle a obtenu une médaille d’or.
Avoine noire de printemps et d’hiver, peu délicate et 

produisant 3 fois autant que les meilleures avoines 
connues.
S’adresser à M. Alexandre PRUNIER, agriculteur

à Francuuville (Seine-et Oise).
Prix «le l’Avoine-Prunicr :

De 5 à 20 litres.............................  3 fr. »» le litre.
De 20 à 50 litres.............................  2 50 d°
De 50 à 100 et au-dessus................ 2 »» d®

Sentence par licclarc :
A la volée.......................................  200 à 225 litres.
Au semoir...................................... 150 à 175 litres.

N o t a . Les frais^d’entoi sont à la charge de 
l’acheteur.

VIAS DE BORDEAUX.
Alfred PAILHAS, propriétaire viticulteur 

à LIBOURNE, près Bordeaux.
Le moyen le plus sûr, Je plus économique de se pro

curer du vrai vin de Bordeaux esl de l’acheter au pro
ducteur lui-même, intéressé a conserver la pureté de sa 
récolte el la réputation de son crû.
Vins rouges. — Mes récoltes. — En barriques bordelaises

1*71. 1 8 96 .
Cadarsac ordinaire............................. 145 1-25 120

— bon ordinaire..................... 160 150 145
Font-BIanche, excellent o rd inaire.. 190 175 170
Verdol-Villegente, g*1 ordinaire----- 250 215 200
Ripeau, 1er Sl-Ennlion, pr desserts 

ou entremets.................................. 480 380 360
Vins blancs-graves, qualité supre. . . 180 150 à 180 150 à 18(

E NGRAI S  LIQUIDE BOU T I N
15 années d’expériences, 8000 certificats d’agricul

teurs, plusieurs mentions. Médaille d’Argent, Médaille 
d’Or. Nous engageons tous les cultivateurs, désireux 
d'obtenir des récoltes saines el abondantes, à ne faire 
aucune semailie ou plantation, en grande ou petite cul
ture, avant d’avoir lu la brochure expédiée fcu par le 
fabricant de l'Engrais Boutin, d’un emploi facile et 
journalier, et qui ne coûte que J 5  f r a n c s  pour un 
hectare. — S'adresser à M. James Boutin, 96, avenue 
des Ternes, Paris. 10-6

Maison spéciale pour produits destinés à l ’Agriculture.
H o  y  T \  i t\ t  T  TVT T JT  d’Arras et de Dunkerque. Sem ences

. « J .  L j L a  XV1. Ni -5.1.x» L i  de p rin tem ps: Orge Chevn lier. Avoine
canadienne blanche, Avoine tartarienne noire, (Age»»ce U 'ilu l le t t  pour la France et la 
Belgique); Orges anglaises; Avoine jaune de Flandre; Blés de mars; Maïs; Graine de Lin de
Riga, etc. E ngra is  : à l I T D  A T C  H5T Ç  A I  I H  ST des mers du Sn(* et tous importation directe de l \ l  I H A  I L  L> a— O u C U l  autres E ngrais chim iques,

dosage garanti sur analyse. T ourteaux  de toutes espèces et provenances pour nourriture 
et pour engrais.

La maison H. & J . DECONINCK a toujours en vente, vers ün septembre de chaque 
année, environ 40 variétés de blés de sem ence français et anglais.

10-7

F E R  BRAVAIS (FER IALYSÉ BRAVAIS)
► Seul adopté dans tous les Hôpitaux

Ordonné par tous les principaux Médecins 

ANÉMIE, CHLOROSE, ÉPUISEMENT
PERTES D’APPÉTIT, PAUVRETÉ DU SANG 

FLUEURS BLANCHES, CONSOMPTION

Le F er Dialysé dontM. Bravais 
a créé la vraie formule (fabriqué 
d’après les données qu'il possédé 
seul et avec des appareils sp«'- y

► ciaux). ne peut elre imité. Tl L J
► ne peut être que contrefait.
► Le public est donc prié d’exi- /
: ger sur la capsule, Vétiquette 
y ou le flacon, le nom, la signa

ture et la marque de fabrique 
ci-contre, comme garantie.

DÉPÔT PR IN C IPA L A PA RIS.

► 13, Rue Lalaystte (quartier de l’Opéra)
Dsiae et Fabrique à Asnières

3 Médailles, Exposition de Paris, Bruxelles, Philadelphie. < 
de France et de l ’ütranger, pour combattre : «

DÉBILITÉ, FAIBLESSE DES ENFANTS \
LYMPHATISME, DIGESTIONS DIFFICILES

névralgies, st é r ilit é , palpita tio ns, etc. *.
Le plus bel éloge que l’on p u isse . 

faire de ce produit incomparable e.-l de 2 
citer les appréciations du F e r  dialysé , 
Bravais faites par les premiers m é - , 

decius de France e l même d e . 
l’Europe : ,

« Bien que personne ne puisse 
M M M  déc 

vertes de la science, d it un de
assigner de limite aux ;écoti- 4
TVlbVO lu OMVUVb, Ul, un de ^
ccs médecins, je doute qu’on C 
puisse jam ais trouver un ferru
gineux d’une efficacité plus

Sgi^ï* énergique, plus absolue que le 
. ,r  d ia ly s é  B r a v a i s ,  possédant

•?
des avantages supérieurs a tous 
les ferrugineux, sans avoir un 
seul de leurs inconvénients. »

(E nvoi ns la brochurc franco).

Se trouve dans les principales Pharmacies de France et de l'étranger, ou l'on trouve aussi le Sirop, 
les Pilules, la Liqueur et tes Pastilles de Fer dialysé Itravais.

u f i l >or à  Etampes, clxez: M . L E I* R © 8 j S T ,  pharmacien. 4 3
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Lundi prochain continuation de la

GRANDE MISE EN VENTE ANNUELLE

C elle  mise en vente comprendra des occasions remarquables en T o iles , ne de colon, 
dam assé, Trousseaux, L a y e tte s ,et Étoffes pour ameublement.

Envoi franco  au-dessus de H5 fr. dans toute la France, Sa lîelgiq ue, la H ollande, l’Alsace, la Lorraine el îa Suisse.
Y)

POUR L’ACQUISITIÔ DE LA LIBRAIRIE ET DE U. MUSIQUE
C J f i \ TQ  F  S I  A  J V C ®  l * A £ l  j f lO M J S

JUSQU'A CENT FRANCS D’ACQUISITION 
Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois.

En province, les recouvrements se font par mandats de vingt francs tous les quatre mois, 
pour un achat de cent francs et au-dessous.

ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paris
E X T R A IT  DU C A TA LO G U E DE L IB R A IR IE

La Sainte Bible, illustrée par Gustave 
Doré. édit:on Marne, 2 vol. in-fol. 200 fr.

féissale Romanum, splendide édit. Marne, 
1 vol. ia-folio richement relié, doré. 85 fr.

Les Evangiles. Grandes illustrations de 
Biffa, édit. Hachette richement reliée. 700 fr.

DUFOUR. Grand Atlas universel, le 
plus complet de tous les atlas. 90 fr.

Grande carte de France, montée sur toile 
et rouleau, pour bureaux. 25 fr.

Géographie. Dernière édition, par Malte- 
Brun fils, 8 vol. in-8°, gravures sur acier et 
coloriées, broché. 80 fr.

Causes célèbres illustrées, 7 vol. 49 fr.
Art pour tous, par C. Sauvageot, 13 vol. 

cartonnés. 390 fr.
PELOUZE et FREMY. Traité de chimie 

générale, analytique, industrielle et agri
cole, 7 vol. grand in-8°. 120 fr.

BKEHM. La Vie des animaux, illustrée 
de nombreuses vignettes. 4 vol. in-8°. 42 fr.

L Ecole normale, journal d éducation et 
d’instructiun, bibliotlièque de l’enseignement 
pratique. Ouvrage indispensable aux institu
teurs. 13 vol. in-8°. 65 fr.

BALZAC. Seule édition complète, nouvelle 
et définitive, publiée par Michel Lévy frères. 
24 vol. in-8°. ISO fr.

CHATEAUBRIAND. Œuvres illustrées
9 gros vol. in-8° jésus. 100 fr.

MUSSET (Alfred de). Œuvres complètes,
grande édition, avec illustrations de hùiu.
10 magnifiques vol. in-8°. 80 fr.

MICHAUD. Biographie, 45 volumes
in -8°. 360 fr.

MARTIN (Henry). Histoire de France, 
17 vol. in-8° avec gravures. 118 fr.

LAMARTINE. Correspondance, M é
moires et Poésies, le tout iuédit, 7 volumes 
in-8°. 52 fr. 50

LAROUSSE. Grand Dictionnaire uni
versel du XIXe siècle, 15 vol. 600 fr. 

2i) francs par mois.
DURUY. Histoire de France populaire 

et contemporaine, 8 vol. iu-4° illuslr. 60 fr.
SEGU R (de;. Histoire universelle, 

7 vol. 37 fr. 50
DANGEAU. Journal de l’histoire delà 

cour de Louis XIV. 19 vol. in-8°. 114 fr.
LUYNES (de). Mémoires sur la cour 

de Louis XV, 17 vol. in-8°. 102 fr.
OUVRAGES DE MR. MICHEL LÉVY FRÈRES, DENTU, AMTOT, LEMERRE, ETC.

€ K É I » I T  S î i S I C A L
Fourniture immédiate de la totalité des demandes de tout ce qui existe en œuvres musi

cales éditées à Paris : Méthodes, Etudes, Partitions d ’Opéras, Morceaux détachés d'Opéras, 
Musique religieuse, etc. ,

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c’est-îi-dire qu un mor
ceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc. — Cette diminution se trouve faite sur 
les catalogues. , , . . , , .  , ,

Collection complète des œuvres spéciales pour piano k deux mains, dmgtee par Moscneles : 
Beethoven, Mozart, W eber, Haydn, Clementi, soit 11 volumes grand format. Prix : 80 fr. 

Envoi franco des Catalogues, comprenant les grands ouvrages illustrés, la Liitéra are, 
les Romans et ouvrages divers et le Catalogue spécial de Musique.

P H T H I S I E  
B R O N C H I T E  

R H U M E  — T O U X

GOUDRON DE GUYOT
(Liqueur concentrée et titrée) 

2  fr .  le flacon.

C A PSU LES DE GOUDRON  
DE GUYOT

2 fr . 50 le flacon.

UNE INSTRUCTION ACCOMPAGNE CHAQUE FLACON

Nom breuses im itations 0)
Toute personne désirant employer le véritable pro

duit de l’inventeur, M. G uy ot , pharmacien à  Paris, devra 
exiger sur l’étiquette des flacons la signature GUYOT, 
imprimée en  t r o is  couleurs.

DÉPÔT à É ta p e s  dans la plupart des pharmacies.

V i n  f o r ti f ia n t ,  d i g e s t i f ,  t o n i q u e ,  r e c o n s t i t u a n t  $ g o û t  e x c e l l e n t ,  
p l u s  e f f ic a c e  p o u r  l e s  p e r s o n n e s  a f f a i b l i e s ,  q u e  le s  f e r r u g i 
n e u x .  q u e  le s  q u i n a s *  P r e s c r i t  d a n s  le s  f a t i g u e s  d*estom ae, l a  
ebSorose, l 'a n é m i e ,  l e s  c o n v a l e s c e n c e s .
Détail cite* JW. et jsrincijtale» Pharmacie* 1 3 fr.

(*) Des analyses comparatives ont démontré que la plupart de ces produits 
diffèrent entre eux par leur composition et la quantité de goudron qu’ils con
tiennent. M. Guyot ne peut garantir la préparation que des produits qui portent 
sa signature.

Ia  ÎCURE RADICALE de celte infir- 
• ■ sa  lAiiaiW mile si dangereuse et si gênante est 
aujourd’hui un fait acquis. Parmi les divers traite
ments employés pour guérir cette cruelle affection, 
il n’en est pas de plus simple ni d’aussi efficace que 
celui de feu 31. Pierre «U nion, dont l’ouvrage spé
cial sur les Hernies, recommandé par les docteurs 
les plus éminents, a été approuvé par l’Académie de 
médecine et dont la méthode est aujourd'hui en la 
possession de ses gendres, élèves et successeurs, MAI. 
Uo7.ou et ncM ch am p s, à Saumur (31aine-et-Loire). 
line notice contenant la preuve de nombreuses guéri
sons sera envoyée franco à toute personne en faisant 
la demande par lettre affranchie. 24-9

D R EY F US  FRERES & C19
D E  P A R I S

21, BOULEVARD HAUSSMANN,
Concessionnaires du

© U J à l î ®
D I ?  F E U G U

16 11

D ÉPÔTS EN FRA NCE 
B o r d e a u x ,  chez MM. Santa  Coloma e t CIe. 
B r e s t ,  chez M. E. Vincent .
C e tte ,  chez M3I. A.-G. Boyé et C*. 
C h e r b o u r g ,  chez M. Ernest Lia is . 
D u n k e r q u e ,  chez MM. C. Bourdon et C!*. 
H a v re ,  chez M. E. F jcquet.
L a n d e r n e a u ,  chez M. E. Vin cen t .
L a  R o c h e l le ,  M.U. d’Or.niGNY et F austin  fils, 
L y o n , chez 31. Marc G i i .l i a r d .
M a r s e i l le ,  chez MM. A.-G. BoyÉ et C*. 
M e lu n , chez M. Le Baukiî.
N a n te s ,  chez MM. A. J amont et H uakd . 
P a r i s ,  chez M. A. Mosnekon-Du pin . 
S t-N a z a ire ,  chez 31M. A. J amont e t H üArd.

SOCIETE ANONYME
Pour l'exploitation des brevets.

R A O U L  P I C T E T  & C 0 Î 3 P ‘
20, Rue de Grammont, à Paris.

P R O D U C T I O N
DE LA

P  I |  P  f  à 0H
y  L  n  I j  L  centime

LE KILOGRAMME
Par les Machines du Système

R A O U L  P I C T E T  â  CQIHIP*
CONSTRUCTEURS

20, Rue de Grammont, à Paris
Où elles îonctiomient constamment.

de ces machines fonelionneni déjà en 
Europe, y compris celles qui congèlent 
LES SKAT1NG - RINGS ANGLAIS

La production est garantie.
Enmi franco du Prospectus.

3-3

Abattoir «l’Elanipcs.

NOMBRE par espèces des bestiaux tués à l'abattoir par les bou
chers et charcutiers de là ville, du 15 février 1877 au 21 inclus.

NOMS
des

Bouehors
el

Charculiers. Ta
ur

ea
ux

.
Bœ

uf
s.

i

mo
Or3
> V

ea
ux

.

M
ou

lo
ns

.

Po
rc

s. U<HOr-*

Boulland-Bonlland.. » 2 » 5 11 » 18
Constancicn Raphaël » 1 1 3 10 1 16
Baudet......................... » 1 » 3 5 » 9
Rottier.......................... » » 1 2 4 » 7
Gauche......................... » » 2 2 10 » 14
Brossonnot-Lesage. . » » 1 1 4 » 6
Brossonnot-Brosson*. » » 1 1 3 » 5
3Iarchon...................... » » 1 3 7 1 12
Hautefeuille............... » 1 1 2 9 » 13
Gilloltin....................... » » 1 2 4 » 7
V® Chevallier-Nabot. » » 1 1 2 1 5
Gaurat......................... 3 3
Lebrun......................... 1 1
Bonlland Alexandre. 3 3
Genty........................... 2 2

T o t a u x . . . » 5 10 25 69 12 121
Certifié par le Préposé en chef de l’Octroi. 

NARGASSIES.

iîsiS!e(iti connnerpiai.
nr-wae-, a-yrrxcsmsLJL'*- « jin,

MARCHÉ

d 'F t a m p c s .

17 Février 1877 
From ent,  1r® q 
F ro m e n t ,  2 e q 
M é le i l , 1r® q . . 
M é le i l , 2” q . .
Seigle.............
Escourgeon. .
Orge...............
Avoine...........

s. PRIX

de l'heclol.
MARCnÉ

d'.tngerviile.
PRI X

de l’heclol.
MARCHÉ 

de Chartres.

fr. c. 23 Février 1877. îr. r. 17 Février 1877.
23  36 Blé froment......... 2 2  00 Blé élite. . . .
22  42 Blé-boulanger.......... 19 34 Blé marchand.........
20 83 Méteil........................ 17 67 Blé chanipart...........
18 18 Seigle............... 13 34 

13 3413 44 Orge.......................... Méleil
13 9 5 Escourgeon . . . r 11 34 Seigle.. .
13 80 Avoine...................... 9  67 0 r rre.
1 1 7 6 1 6e..........................

Avoine......................

PRIX

de l’hcctol.

fr. c.

22 00 
21 23 
20 50 
19 75 
17 50 
U  23 
13 00 
9 00

C o a P S  «l c *  p u b l i c * .  -  B ourse de P aris du 17 an  23 Février 1877.

d é n o m i n a t i o n .

R e n t e  Ci 0 / 0 .............

— 4  0 / 0 .  .
—  3 0,0..............................

Samedi 17 Lundi 19 Mardi 20 Mercredi 21 Jeudi 2 2 Vendredi 23

106  02 10 6  12 105  9 5 106 00 106  0 5 1 0 6  05

OOO

104 00 1 03  90 103 75 104  00 104  5 0
7 2  80 7 2  85 72  9 0 72 85 7 2  85 7 2  60

Certifie conforme au x  exemplaires distribués 
aux abonnés par P imprimeur soussigné.

L  lampes,  le Février 1877.

, u Vonr 1(1 légalisation de la signature de M. Aug. Allien, 
apposée ct-contie, par nous Maire de la ville  d 'E  lampes. 

Elum pes, le Février 1877.

Enregistré pour l annonce ri* Folio 
lieçu ftauc et centimes, décimes compris.

A F. lampes, le 1877.




